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Depuis 2015, sont élus au scrutin 
binominal à deux tours 1 femme et 
1 homme (ainsi qu’un binôme de 
suppléants) dans chaque canton.
Les conseils départementaux 
sont renouvelés dans leur 
intégralité tous les 6 ans.

Exceptionnellement, compte-tenu de 
la crise sanitaire, le mandat débuté en 
juin 2021 se terminera en mars 2028.

UN TERRITOIRE

PRÉSIDENT 
DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL

CONSEILLERS 
DÉPARTEMENTAUX

ÉLUS PAR 
LES MORBIHANNAIS

travaillent pour organiser et améliorer 
le quotidien des Morbihannais

2 280 AGENTS 
DÉPARTEMENTAUX

5656
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PAYS

FRANCE

RÉGION

BRETAGNE

UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 

DES SERVICES AU QUOTIDIEN

du territoire correspondait
à la distance MAXIMALE pour 
se rendre en moins d’une 
journée de cheval depuis 
n’importe quel point au 
chef-lieu du département
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LE SAVIEZ-VOUS ?

1789 création 
des départements 

BUDGET 
du Département 
838 M€ en 2023

2015
Conseil général renommé 
Conseil départemental en

249 communes 
21 cantons

759 684
MORBIHANNAIS 

21
21

départements 
(96 en métropole)

101
FRANCE

C’est quoi
LE DÉPARTEMENT DU MORBIHAN

morbihan.frmorbihan.fr

?

C
ré

at
io

n
 : 

D
ép

ar
te

m
en

t 
d

u
 M

or
b

ih
an

. S
ep

te
m

b
re

 2
0

22

C
ré

at
io

n
 : 

D
ép

ar
te

m
en

t 
d

u
 M

or
b

ih
an

. S
ep

te
m

b
re

 2
0

22

LA COMMISSION PERMANENTE
Composée de 23 membres, dont le président du 
Conseil départemental, elle gère entre autres, les séances 

plénières et les affaires courantes du Département

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DAVID LAPPARTIENT

12 VICE-PRÉSIDENTS

•  1ère vice-présidente : Karine BELLEC
Personnes en situation de handicap

•  2ème vice-président : Ronan LOAS
Culture, enseignement supérieur et recherche

•  3ème vice-présidente : Gaëlle FAVENNEC
Insertion, emploi

•  4ème vice-président : Gérard PIERRE
Routes, mobilités douces, mer, littoral et îles

•  5ème vice-présidente : Marie-Jo LE BRETON
Sport et vie associative

•  6ème vice-président : Dominique LE NINIVEN
Enfance et famille

•  7ème vice-présidente :  Marie-Christine LE QUER
Agriculture, pêche, environnement et politique de l’eau

•  8ème vice-président : Fabrice ROBELET
Personnes âgées

•  9ème vice-présidente : Soizic PERRAULT
Tourisme, habitat, logement

•  10ème vice-président : Benoît QUÉRO
Action en faveur des collectivités territoriales

•  11ème vice-présidente : Christine PENHOUËT
éducation et jeunesse

•  12ème vice-président : Gilles DUFEIGNEUX
Attractivité et grands évènements

AUTRES MEMBRES

Françoise BALLESTER / Nicolas JAGOUDET / 
Dominique LE MEUR / Denis BERTHOLOM /
Rozenn GUÉGAN / Alain GUIHARD / Myrianne COCHÉ /
Boris LEMAIRE / Catherine QUÉRIC / Mathieu GLAZ

LES COMMISSIONS
7 commissions thématiques

1ERE COMMISSION : FINANCES, RESSOURCES HUMAINES

Présidente / Muriel JOURDA
Membres / Denis BERTHOLOM (Secrétaire) /
Mohamed AZGAG / Gilles DUFEIGNEUX / Mathieu GLAZ

2ÈME COMMISSION :  AUTONOMIE, PERSONNES ÂGÉES ET PERSONNES 
HANDICAPÉES

Présidente / Marie-Odile JARLIGANT
Membres / Michel JALU (Secrétaire) /
Karine BELLEC / Rozenn GUÉGAN / Fabrice ROBELET / 
Myrianne COCHÉ / Marie LE BOTERFF

3ÈME COMMISSION : INSERTION, FAMILLE, ENFANCE ET ACTION SOCIALE

Présidente / Sophie LEBRETON
Membres / Hania RENAUDIE (Secrétaire) /
Gaëlle FAVENNEC / Dominique LE NINIVEN /
Marianne ROUSSET / Catherine QUÉRIC

4ÈME COMMISSION : AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, AMÉNAGEMENT 
NUMÉRIQUE, SOLIDARITÉ TERRITORIALE, HABITAT, LOGEMENT ET TOURISME

Président / Pierre GUÉGAN
Membres / Stéphane HAMON (Secrétaire) /Nicolas JAGOUDET / 
Soizic PERRAULT / Benoit QUÉRO / Rozenn MÉTAYER

5ÈME COMMISSION : ENVIRONNEMENT, BIODIVERSITÉ, CLIMAT, AGRICULTURE, 
PÊCHE ET EAU

Président / Stéphane LOHÉZIC

Membres / Dominique GUÉGAN (Secrétaire) / Alain GUIHARD / 
Marie-Christine LE QUER / Damien GIRARD

6ÈME COMMISSION : EDUCATION, CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

Présidente / Marie-Hélène HERRY
Membres / Dominique LE MEUR (Secrétaire) / 
Françoise BALLESTER / Marie-Jo LE BRETON / Ronan LOAS / 
Christine PENHOUËT / Alain CARIS

7ÈME COMMISSION : INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES, MOBILITÉS DOUCES ET 
PORTS

Président / Thierry POULAIN
Membres / Anne JÉHANNO (Secrétaire) / Gwenn LE NAY / 
Gérard PIERRE / Boris LEMAIRE

L’Assemblée départementale réunit les

42 conseillers départementaux
en séance plénière au moins une fois par trimestre. 

Ces sessions sont organisées pour permettre à 
l’assemblée de débattre et voter les décisions 
relatives aux compétences du Département.

LE PRÉSIDENT
David LAPPARTIENT

 LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL

23
Conseillers

départementaux

morbihan.fr
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